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Dans le contexte de l’essor d’une nouvelle économie statistiquement difficile à mesurer,
un doute a été jeté à la fois sur la croissance en Europe et sur sa comparabilité avec celle
des États-Unis. On explore ici les problèmes de mesure en France. Les données à prix
courants apparaissent fiables, même si l’information par type de produit devient de plus
en plus délicate à élaborer. Contrairement à une idée bien établie, les différences dans
la mise en application des fameuses méthodes hédoniques ont un impact faible sur
données françaises. 

Il y a, en revanche, une différence de traitement entre la France et les États-Unis – et
entre plusieurs pays européens et les États-Unis –, sur le partage entre dépenses finales
et dépenses intermédiaires en produits informatiques. Les États-Unis comptabilisent
plus de formation brute de capital fixe en logiciels, toutes choses égales par ailleurs, ce
qui entraîne une croissance mesurée du PIB mécaniquement plus forte sur les dernières
années. Cet écart pourrait résulter de processus industriels différents, mais on ne peut
exclure qu’il pourrait ne provenir que de l’application d’une convention statistique
différente. Dans ce cas, on pourrait parler d’un biais de comparabilité. 

La méthode utilisée majoritairement en Europe – qui préserve la comparabilité intra-
européenne –, maintient une cohérence avec les résultats de la comptabilité privée,
tandis que la méthode américaine s’en éloigne. L’utilisation du produit intérieur net au
lieu de l’habituel produit intérieur brut améliore la comparabilité avec les États-Unis. 
À l’aune du produit intérieur net, le différentiel de croissance entre la France et les
États-Unis est réduit d’un demi point en 1999. 

*François Lequiller est chef du département des Comptes nationaux à l’Insee.
Les noms et dates entre parenthèses renvoient à la bibliographie en fin d’article.
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De nombreux économistes sont convaincus
que la nouvelle économie (1) a expliqué

en partie la croissance exceptionnellement
soutenue, durable et non inflationniste de
l’économie américaine des années 90. Le
débat s’est ensuite porté sur l’Europe. Allait-
elle aussi profiter d’un boom nouvelle écono-
mie ? Le présent article ne vise pas à répondre
à cette question (2). Il vise à éclaircir un débat
dans le débat, portant sur les insuffisances
éventuelles de la mesure de la nouvelle écono-
mie et sur l’impact de ces insuffisances sur la
mesure de la croissance globale.

Ce débat sur la mesure n’est ni récent ni uni-
quement français. Il a été sous-jacent à toutes
les études sur la croissance et la productivité.
Aux États-Unis, il date au moins des années 80.
Il a été relancé implicitement dans les années
90 par les conclusions de la commission
Boskin qui critiquait la surestimation de l’in-
flation (Boskin et al., 1996). En effet, qui dit
surestimation de la hausse des prix dit sous-
estimation de la croissance. Il est enfin revenu
à la surface dans les dernières années aux
États-Unis, avec les travaux sur la fin du para-
doxe de Solow (3).

Ce débat a atteint l’Europe. Des économistes,
en France (Touati, 2000) et au Royaume-Uni
(Wadhwani, 2000a et 2000b), ont exprimé
l’idée, largement reprise par la presse, d’un
biais important sur la mesure de la croissance.
On a cité une sous-estimation de 0,4 ou 0,5 %
par an, et jusqu’à 0,9 % par an. Comme la
Banque Centrale Européenne (BCE) et la
Banque d’Angleterre ont des politiques
monétaires déterminées par des seuils absolus
(inflation inférieure à 2 %) et que les ana-
lystes financiers comparent les croissances
américaines et européennes pour arbitrer sur
les monnaies, le débat n’est pas purement
intellectuel.

Ce débat a une forte composante de compa-
raison internationale. Si biais il y a, est-il plus
ou moins important en Europe qu’aux États-
Unis ? Est-il plus ou moins important suivant
les pays européens ? Particulièrement intéres-
sant (4), ce développement implique des
comparaisons internationales très rigoureuses
qui, pour certaines, vont au-delà de cet article.
L’Insee prépare pour la mi-2001 une compa-
raison fouillée entre les données françaises 
et américaines qui ira plus avant dans cette
direction. Cependant, le présent article apporte
des premiers éléments de réponse.

L’instabilité des produits TIC 

Le récent rapport du Conseil National de
l’Information Statistique (Cnis) sur l’obser-
vation statistique des Technologies de l’Infor-
mation et de la Communication (TIC) met 
en évidence le dilemme de la construction de
séries statistiques qui supposent « un environ-
nement stable » (Roussel et al., 2001). Or, l’éco-
nomie progresse en créant de l’instabilité :
disparitions/apparitions de produits, de
marchés, d’entreprises, fusions, absorptions,
modifications réglementaires, etc. Les produits
des TIC et la nouvelle économie en sont les
exemples récents les plus criants : startups,
boom extraordinaire de la téléphonie mobile,
explosion des jeux vidéos, de l’Internet, de la
télévision par satellite, etc. Tout cela est
instable et particulièrement difficile à mesurer,
car constitué de nouveaux produits et surtout
de nouveaux services, dont la quantité est tradi-
tionnellement toujours plus difficile à mesurer.

Doit-on pour autant renoncer à construire 
des séries statistiques ? Non, et l’Insee les
construit, y compris pour les TIC. Mais il serait
vain de nier que la statistique est mal à l’aise
dans ce contexte car ses procédures reposent
sur la stabilité des unités (nomenclatures,
pondérations, échantillons constants, etc.), ses
réactions sont (parfois judicieusement) lentes
et ses moyens limités. L’exemple de l’indice
des prix à la consommation, largement utilisé
en comptabilité nationale, illustre parfaite-
ment la contradiction. Pour calculer un bon
indice de prix, il faut comparer le prix de
produits identiques dans le temps alors que, en
pratique, il y a une multitude de produits qui
changent. Ainsi, pour prendre l’exemple de
l’informatique, les statistiques de relevés de
prix montrent que, de décembre d’une année à
décembre de l’année suivante, il n’y a aucun
micro-ordinateur identique dans le panier des
relevés de prix. Au contraire, la plupart des
relevés de prix sur les micro-ordinateurs ont
été changés deux fois et certains plus de trois
fois : le taux de « changement » des relevés de
prix dépasse 300 % (Basher et Lacroix, 1999).
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1. Voir la définition retenue dans la partie « L’instabilité des
produits TIC ».
2. Cette question est traitée, par exemple, dans Cette et al.
(2001), Cohen et al. (2000), MINEFI (2000) et Schreyer (2000a).
3. Cf. pour ces travaux Corrado et Slifman (1999), Fraumeni et al.
(1999), Griliches (1994), Gullickson et Harper (1999). Le para-
doxe de Solow tenait dans la formule suivante : « On voit des
ordinateurs partout sauf dans les statistiques ». En effet, les
statistiques, jusque dans les années récentes aux États-Unis, 
ne montraient pas d’augmentation de la productivité liée à la
généralisation des ordinateurs.
4. Cf. Deutsche Bundesbank (2000) et Grant (2000).
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Le défi de la statistique est justement de trouver
une méthode pour continuer de comparer ces
données et d’en tirer des séries temporelles en
glissement annuel, même, et peut-être surtout,
dans ces situations instables. La question d’un
biais de mesure de la croissance liée à l’explo-
sion de la nouvelle économie est donc tout à
fait pertinente.

Définissons d’abord ces TIC. Tous les auteurs
essaient de faire référence à une définition
internationale commune, issue de l’OCDE.
Mais le sujet est chausse-trappe, parce que
l’information n’existe pas toujours dans
chaque pays sur chacun des postes de nomen-
clature retenue, et on peut être amené en
pratique à retenir une définition différente de
celle voulue au départ. Ainsi, les rapports 
ou dossiers TIC de la direction générale de
l’industrie (BIPE, 2000), de l’Insee (Berthier,
2000) et du Conseil d’Analyse Économique
(Cohen et al., 2000) donnent une part des TIC
dans le PIB américain variant de 4,4 % à
pratiquement le double, 8,2 %, en passant 
par 6,7 %. Le premier chiffre est relatif à 1995 

et les deux autres à 1998. Les différences
proviennent surtout du champ couvert. Pour le
chiffre du bas de la fourchette, les services
informatiques ont été exclus de la comparaison.
Le chiffre du haut de la fourchette correspond
à une définition élargie, comprenant les activités
audiovisuelles. L’estimation pour la France est
plus convergente : de 4,4 % à 5,0 %, suivant
les mêmes sources. Le poids de ce secteur
reste cependant délicat à évaluer, même pour
la France, notamment du fait d’une difficulté
croissante à classer les activités des entreprises
dans les postes d’une nomenclature qui peine
à suivre les innovations techniques.

La définition des TIC la plus souvent utilisée
est donnée sous la forme d’une liste d’activités
en nomenclature européenne (cf. tableau 1).
Elle recouvre trois filières : l’informatique,
avec la fabrication des ordinateurs et les
logiciels, les télécommunications, qui com-
prennent les réseaux, donc l’Internet, et enfin
l’électronique. Une définition alternative,
élargie aux activités dites de « contenu », a été
proposée par Rouquette (1999).
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Tableau 1
Une définition extensive des TIC

Code NAF (1) Code TES (2) Filière Activité

30 GE31 Informatique Machines de bureau et matériel informatique

31.3 HF61B Télécommunications Fils et câbles isolés

32.1 GF62 Électronique Composants électroniques

32.2 GE33 Télécommunications Appareils d’émission et de transmission

32.3 GC45 Électronique Appareils de réception, d’enregistrement ou reproduction
du son et de l’image

33.2 GE35 Électronique Instruments de mesure et de contrôle

33.3 GE35 Électronique Équipements de contrôle des processus industriels

51.6G Partie Informatique Commerce de gros de machine de bureau et de matériel 
de GJ20 informatique

71.3E HN31D Informatique Location de machines de bureau et matériel informatique

64.2 GN12 Télécommunications Télécommunications

72 GN21 Informatique Activités informatiques (i.e. logiciels)

1. Adaptation française de la nomenclature européenne.
2. Nomenclature de la comptabilité nationale française.

Source : NAF et TES, Insee.
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Cette définition extensive des TIC est appro-
priée à l’objet de cet article. Mais la question
posée dépasse les insuffisances de la mesure
de la production des produits des TIC eux-
mêmes et s’étend à tous les phénomènes 
qui leur sont liés. Les problèmes de mesure
affectent ainsi l’ensemble des activités, parfois
banales, utilisant des TIC. L’étude devra donc
être beaucoup plus générale et concerner 
des branches non TIC, comme par exemple le
système bancaire.

À l’inverse, cet article ne cherchera pas à
discuter de la précision avec laquelle on peut
mesurer le poids des TIC dans l’économie : on
laisse de côté les problèmes de classement
sectoriel. On se reportera pour cela au rapport

du Cnis déjà cité, qui explique la difficulté
pour les statisticiens et les entreprises de 
la nouvelle économie de classer leur activité
au sein de la nomenclature actuelle. On ne
s’étendra pas non plus sur des phénomènes
annexes à la nouvelle économie, comme les
stock options, qui n’ont d’ailleurs pas d’impact
sur la mesure du PIB.

Enfin, on restera dans les limites des défini-
tions communément acceptées du système
international de comptabilité nationale. La
mesure du PIB est inévitablement convention-
nelle. D’où l’importance de conventions
stables, pour comparer dans le temps, et
internationales, pour comparer entre pays 
(cf. encadré 1).
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Si biais il y a sur la croissance, on ne peut le mesurer
que par rapport à un concept de référence du PIB,
défini par le système international de comptabilité
nationale. Dans ce système, le PIB est égal à la
dépense finale intérieure totale plus les exportations
moins les importations. Il ne comprend pas les
dépenses intermédiaires. D’où l’une des difficultés de
mesure : il faut partager les dépenses finales et inter-
médiaires des agents économiques. Lorsqu’il s’agit des
ménages, il n’y a pas de problème conceptuel : toutes
les dépenses des ménages qui sont faites en dehors de
leurs éventuelles activités d’entrepreneurs individuels
et de possesseurs de logements sont en effet entière-
ment finales et donc incluses dans le PIB.

Il reste cependant un problème statistique lorsque les
données de chiffre d’affaires ne distinguent pas les
clients entreprises des clients ménages. On en verra un
exemple concret dans cet article quant à la téléphonie
mobile. De leur côté, les dépenses des entreprises
doivent être soigneusement partagées entre consom-
mations intermédiaires (qui ne rentrent pas dans le PIB)
et investissement, appelé formation brute de capital fixe
(FBCF), (qui y rentre). Le cas des administrations est
spécifique : l’ensemble de leurs dépenses est inclus
dans le PIB car leur production (estimée comme la
somme des coûts, y compris des consommations
intermédiaires) est entièrement constituée d’emplois
finals. Les erreurs de partage entre leurs dépenses
finales et intermédiaires n’ont qu’un impact limité sur le
PIB, via la consommation de capital fixe.

De nombreux débats ont eu lieu parmi les comptables
nationaux et les économistes sur le partage des
dépenses des entreprises et, a fortiori, sur la notion de
capital fixe. À l’origine, n’étaient comptées comme
capital fixe que les dépenses portant sur les biens dont
la durée de vie est supérieure à un an. Aucun service
ne pouvait être capitalisé. Cette définition n’étant pas
assez précise pour distinguer la partie du petit matériel
qui constitue des consommations courantes, le système

SEC 95 de l’Union européenne y avait ajouté un seuil :
il faut que la dépense soit supérieure à 500 euros pour
être du capital fixe ; en-dessous, c’est de la consom-
mation intermédiaire. Mais tout ceci laissait de côté
l’investissement immatériel.

Devant l’importance croissante des investissements
immatériels dans le processus productif, le SCN 93,
système mondial, et sa version européenne, le SEC 95
(la « base 95 » pour les comptes nationaux français),
ont étendu le champ du capital fixe à certains d’entre
eux. Ainsi, les achats ou la création de logiciels, les
dépenses de prospection pétrolière, les œuvres artis-
tiques ou littéraires originales sont maintenant inclus
dans la FBCF, dont la définition est aujourd’hui très
proche des conventions retenues par la comptabilité
privée pour mesurer les immobilisations. En revanche,
malgré une vive pression des comptables nationaux
français au sein du groupe de travail international
(Muller, 1990), les dépenses de recherche-développe-
ment restent hors champ (1).

La définition du capital fixe retenue dans cet article 
est celle qui vient d’être décrite. Contrairement à ce qui
a été dit (Touati, 2000), les dépenses de recherche-
développement sont exclues par le système international
de comptabilité nationale, dans tous les pays, y compris
les États-Unis. Si le PIB contenait les dépenses de
recherche-développement et qu’elles croissaient plus
vite que le reste de l’économie, le PIB progresserait
plus vite. Cette évolution serait vraie aussi bien aux
États-Unis qu’en France, et même, d’après les chiffres
cités par Didier et Martinez (2000), probablement
beaucoup plus aux États-Unis qu’en France dans la
période récente.

1. En fait, l’intégration des logiciels dans la FBCF fait qu’implici-
tement les dépenses internes de recherche-développement
des entreprises de logiciels sont incluses dans le PIB.

Encadré 1

LES DÉFINITIONS DU SYSTÈME INTERNATIONAL DE LA COMPTABILITÉ NATIONALE
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La fiabilité des données 
à prix courants 

Le dispositif de suivi statistique de l’activité
des entreprises à l’Insee est à trois étages

(cf. tableau 2). Au premier étage on trouve les
données infra-annuelles : elles sortent le plus
rapidement et sont utilisées pour les comptes
nationaux trimestriels. Elles comportent prin-
cipalement les indices de chiffres d’affaires
mensuels calculés à partir des déclarations
adressées à la direction générale des impôts
pour la collecte de la TVA (indices dits CA3).
Le deuxième étage est constitué par les
enquêtes annuelles d’entreprises (EAE) et les
premières exploitations d’un échantillon de
données fiscales. Le troisième étage provient
de l’exploitation des déclarations fiscales
exhaustives des entreprises .

La source la plus complète pour évaluer le PIB
à prix courants est constituée par ce troisième
étage. Les déclarations fiscales des entreprises
sont exploitées au cours de l’année A+2, puis
confrontées aux enquêtes annuelles d’entre-
prises (voir infra) et intégrées dans la base Suse
de l’Insee. Cette base comporte 2,5 millions
d’entreprises. Elle est utilisée pour le calcul du
compte définitif des comptes nationaux publié
en avril A+3, avec l’aide du Système
Intermédiaire d’Entreprise (SIE). La qualité de
cette source repose sur une déclaration fiscale
obligatoire, utilisant un cadre comptable com-

mun (le Plan Comptable Général), qui en fait la
source la plus exhaustive sur l’activité globale
des entreprises, couvrant tous les secteurs,
industrie et services confondus. Seuls les
secteurs financiers n’y figurent pas, mais ils sont
couverts par les statistiques de la Commission
Bancaire et de l’autorité de tutelle des
assurances, que l’Insee exploite en coordination
avec la Banque de France.

Un traitement particulier 
pour les petites entreprises

Les comptables nationaux opèrent un redres-
sement sur ces données pour tenir compte
d’absences éventuelles, en l’occurrence celles de
petites entreprises n’étant pas encore, pour des
raisons administratives diverses, enregistrées
par la DGI (5). Pour effectuer ce redresse-
ment, on confronte le nombre d’entreprises de
moins de 20 salariés enregistrées dans le réper-
toire administratif Sirene avec celui du SIE, par
secteur d’activité. Ce répertoire recense exhaus-
tivement (car c’est une obligation légale) les
entreprises, même individuelles. Lorsque le
nombre d’entreprises du répertoire Sirene,
préalablement corrigé des « fausses actives »,
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Tableau 2
Suivi statistique des entreprises : un dispositif à trois étages

Comptes 
Étage nationaux Date de publication Source

Année A, 
Troisième Données exhaustives et redressées sur les entreprises

Troisième évaluation, A + 28 mois (SIE : 2 500 000 entreprises)
(compte
définitif)

Année A,
Deuxième Enquêtes annuelles d’entreprises

Deuxième évaluation A + 16 mois Échantillon de comptes d’entreprises
(compte semi- (400 000 entreprises)

définitif)

Trimestre T T + 60 jours,
Premier et première évaluation révisé en Indices de chiffres d’affaires

de l’année A T + 100 jours

Source : Insee.

5. Il ne s’agit pas ici d’une correction pour sous-déclaration ou
« fraude », mais d’absence due à des retards ou à des cas
spéciaux. Les comptes nationaux corrigent aussi de la fraude
mais à une étape ultérieure.
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est sensiblement plus élevé, on redresse glo-
balement le chiffre d’affaires du secteur en 
supposant que les entreprises manquantes 
ont le chiffre d’affaires moyen des petites
entreprises présentes.

Cette base et cette procédure de redresse-
ment, devraient mettre les comptes nationaux
dits définitifs, publiés en A+3, à l’abri de toute
sous-estimation des chiffres d’affaires globaux
et activité des petites entreprises, comme les
startups (cf. encadré 2). Au travers de ces sta-
tistiques exhaustives, on mesure d’ailleurs 
bien l’explosion des TIC enregistrée par les
comptes nationaux annuels (cf. graphique I).
Le volume de la valeur ajoutée des TIC croît
même beaucoup plus vite que la même série à
prix courants, du fait de la baisse de leurs prix.

Les statistiques infra-annuelles, disponibles
plus tôt, suivent moins bien l’activité des
petites entreprises. Cependant, les indices
mensuels de chiffre d’affaires construits par
l’Insee et largement utilisés dans les comptes
nationaux en attendant les statistiques exhaus-
tives, sont basés sur des déclarations adminis-
tratives très complètes. Presque toutes les
entreprises imposées au régime dit réel normal,

soit plus de 550 000 entreprises représentant
96 % du total du chiffre d’affaires, remplissent
mensuellement une déclaration de TVA (CA3)
dans laquelle figure leur chiffre d’affaires.
Seules les très petites entreprises, au régime
fiscal dit simplifié ou dont le chiffre d’affaires
n’excède pas 5 MF, ne font qu’une déclaration
annuelle (CA12). Sur cette population,
l’Insee tire un échantillon de 50 000 entre-
prises pour l’industrie et de 72 000 pour le
commerce et les services, à partir desquelles il
construit cet indicateur. Celui-ci peut être
affecté par une sous-estimation des créations
car l’Insee ne prend en compte que les entre-
prises de l’échantillon pour lesquelles on
dispose de données exploitables le mois cou-
rant et le même mois de l’année précédente.
Cependant, le biais n’est pas dans un seul sens,
des surestimations peuvent aussi intervenir 
si les entreprises pérennes reprennent les
affaires d’entreprises disparues ne figurant pas
dans l’échantillon. Une nouvelle procédure
prenant mieux en compte la démographie des
entreprises est en cours de mise en place.

Ces indices retracent des chiffres d’affaires
globaux d’entreprises et ne distinguent donc
pas les produits si l’entreprise a une multi-acti-
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On parle beaucoup des startups informatiques, même
si le marché est beaucoup moins florissant depuis le
retournement du Nasdaq au deuxième trimestre 2000.
Ancienne startup, Microsoft, dont les effectifs ont été
multipliés par 9 en 10 ans, est la « success story »
la plus éblouissante. On pourrait même dire que Bill
Gates est le véritable créateur de la nouvelle économie,
car sans PC et Windows, pas de Net économie. Il 
ne faut pas oublier pour autant que les entreprises 
plus anciennes (IBM, HP, DEC, Bull) restent les poids
lourds du secteur en termes d’effectifs et donc d’activité
(BIPE, 2000).

Il y a surtout des anecdotes (souvent boursières) plutôt
que des statistiques sur le phénomène des startups.
Une rare statistique est israélienne (OCDE, 2000).
Israël a, en effet, connu un boom de ces activités, qu’on
pourrait assimiler à de la R&D exportée : les startups
israéliennes créent un service ou un logiciel informa-
tique ; puis l’entreprise et son logiciel sont vendus à 
un gros investisseur, généralement américain. L’institut
statistique israélien estime à 2 % du PIB, l’activité de
ces unités, mais en soulignant la difficulté de sa mesure.

Comme expliqué ci-dessous, il faut d’abord estimer leur
production pour compte propre sur la base de son coût
car elles ne vendent rien pendant deux ans au moins,
le temps de réaliser la recherche et le développement
du logiciel. Dans la plupart des cas, la vente du logiciel
intervient ensuite, en même temps que celle de l’entre-
prise elle-même.

La propriété intellectuelle joue un rôle croissant dans
cette économie digitale du fait de son immatérialité.
Une des conséquences (et une des difficultés, pour les
producteurs) de celle-ci est que, bien que la création 
du produit soit coûteuse, sa dégradation physique à
l’utilisation est nulle. Sa reproduction parfaite a aussi un
coût quasiment nul. D’où l’importance de l’économie
parallèle liée à la reproduction illicite – mais néanmoins
très simple – de logiciels très complexes, sans parler du
partage mondial gratuit, à l’insu des créateurs, de
bases de données, en particulier musicales.

Cet état de fait n’est pas nouveau. La reproduction de
partitions musicales par des moyens aussi « ancienne
économie » que la copie manuelle posait le même type

Encadré 2

STARTUPS, PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET COMPTABILITÉ NATIONALE

�
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de problème. De la même façon, les relations entre un
auteur de roman et son éditeur sont identiques à celles
entre un créateur de logiciel et son éditeur. Seule
l’échelle du phénomène devient nouvelle. Comment
tout cela est-il traité dans les comptes nationaux ?
Prenons l’exemple d’un logiciel mais la même problé-
matique avait déjà été posée dès 1986 pour les biens
culturels plus traditionnels (Lemaire, 1986).

En comptabilité nationale, le créateur d’un logiciel pro-
fessionnel (ou de jeux) produit un actif fixe incorporel,
classé dans la nomenclature d’actifs en AN.1122, logi-
ciels. Son activité est classée dans la rubrique HN21B,
logiciels, de la nomenclature d’activités et de produits.
Tant qu’elle n’est pas vendue, la valeur de cette pro-
duction est estimée à partir de son coût de fabrication.
Si la production du logiciel occupe plusieurs périodes
comptables, elle sera « stockée » entre ces périodes
sous forme de travaux en cours. Une fois sa production
achevée, et en attendant sa vente, elle est immobilisée
(ou stockée sous forme de produit fini). Son exploitation
ultérieure peut alors prendre plusieurs formes.

Lorsque le créateur est en même temps éditeur – situa-
tion très courante –, il va lui-même vendre des repro-
ductions de ce logiciel, qu’il faut bien distinguer de la
vente de l’original. Dans le cas de vente de reproduc-
tions, le volume des actifs de l’éditeur/créateur ne sera
pas affecté. Compte tenu du faible coût de reproduction,
il n’y a aucune commune mesure entre le prix de
l’original (très élevé) et le prix de sa reproduction (très
faible). Les lois d’amortissement des deux formes 
du produit, l’original et sa reproduction, sont d’ailleurs
relativement indépendantes l’une de l’autre.

De son côté, l’acheteur de la reproduction va l’incorporer
dans son capital (s’il s’agit d’une entreprise et d’un logi-
ciel professionnel) ou dans sa consommation (s’il s’agit
d’un achat par un ménage). Dans le cas d’une entreprise,
cette achat générera donc une formation brute de capital
fixe. Dans le cas d’un logiciel de jeux, ce sera une
consommation finale des ménages. Cette vente n’est pas
complètement comparable à celle d’un autre bien. En
effet, l’acheteur n’a pas le droit de revendre le logiciel 
une fois qu’il a été installé chez lui, car la propriété 
intellectuelle reste au producteur (1). Il n’a acheté que sa
reproduction. Il y a donc bien deux produits distincts :
l’original et sa reproduction. Il aurait d’ailleurs été plus
clair de distinguer deux postes dans la nomenclature de
produits de la comptabilité nationale (2).

Il peut arriver aussi que le créateur ne soit pas éditeur.
Il sera alors amené à vendre l’original lui-même à un
éditeur. Dans ce cas, le créateur fait un désinvestis-
sement (il a une FBCF négative) et l’éditeur investit en
contrepartie. C’est ce qui se passe lorsqu’une grosse
société rachète une startup : elle rachète les actifs
incorporels logiciels de la startup et les intègre à ses
propres actifs.

Enfin, si le créateur continue d’exploiter l’original et
l’éditeur paye des redevances sur chaque reproduction
vendue, il s’agira alors de location (classée en consom-
mations intermédiaires) et non de FBCF (3). Ce sera
aussi le cas si se développe dans le futur une forme de
location en ligne de logiciel à l’utilisateur final. Au lieu
d’être classés en FBCF, les frais de location de logiciel
seront classés en consommation intermédiaire (CI) de
l’entreprise loueuse, dans une rubrique location de logi-
ciels, rubrique de la nomenclature qui n’existe pas enco-
re mais qui mériterait d’être d’ores et déjà prévue (4).
Bien qu’elle puisse se justifier par la différence 
de durée implicite du contrat (l’achat d’une licence
d’exploitation est valable plusieurs années tandis que
la location est facturée avec des loyers annuels ou infra-
annuels), on mesure la particulière fragilité du partage
à faire entre FBCF et CI pour les logiciels, dans la
mesure où les contrats entre les éditeurs et leurs clients
vont devenir de plus en plus souples. La notion de
produit intérieur net est alors plus adaptée que la notion
de produit intérieur brut pour mesurer la croissance
globale (cf. infra).

À l’inverse, ces différents traitements sont cohérents en
comptabilité nationale : tous les flux liés aux paiements
de licences ou de redevances sur les actifs produits,
comme les logiciels ou les œuvres littéraires, sont traités
comme de la production de service (sous forme de
FBCF, de consommation finale ou intermédiaire et/ou
éventuellement d’exportations ou d’importations) et
jamais comme des revenus de la propriété, qui sont
uniquement réservés aux licences et redevances sur
terrains et gisements, tous deux classés parmi les actifs
non produits (5). En principe, les statistiques de base,
comptes d’entreprises et déclarations à la balance des
paiements sur les exportations et importations de
services, devraient refléter ces définitions et classer
toutes les redevances ou produits de licences (y com-
pris d’importation) en ventes de services de logiciels.

1. Cette règle n’est pas toujours appliquée par les ménages…
2. Parlant des reproductions, le support physique du logiciel
– disque dur, CD-Rom, disquette, papier, etc. – n’a pas d’im-
portance en théorie. Quelle que soit la forme, il s’agit simple-
ment de licences d’exploitation. En pratique, le problème est
que l’on n’arrive pas à distinguer le logiciel de son support dans
les statistiques de base.
3. De la même manière, les droits d’auteur payés par un éditeur
à l’auteur, sous forme par exemple d’un pourcentage de la
vente de chaque livre, sont traités en comptabilité nationale
comme une location.
4. Soit comme sous-rubrique de la rubrique logiciels, soit
comme sous-rubrique de la rubrique location sans opérateur.
5. Une nouveauté de l’année 2000, les licences de téléphonie
mobile dites UMTS sont également considérées comme des
actifs non produits. Leur traitement en comptabilité nationale
n’affecte pas le PIB.

Encadré 2 (suite)
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commerce électronique B2C (7) (Business to
Consumer), celui qui compte pour la mesure
du PIB, reste encore très marginale. On ne
peut pas en dire autant du B2B (Business to
Business), qui devrait beaucoup plus grossir
(cf. encadré 3), mais il n’entre pas dans le calcul
du PIB, car il s’agit de consommation intermé-
diaire. Ce problème de mesure ne rentre donc
pas dans le cadre de la discussion du présent
article. Ensuite, si on a des difficultés à cerner
la taille du secteur de l’E-commerce, à cause
de la difficulté pour les entreprises de se classer
correctement dans la nomenclature actuelle, les
ventes par Internet ne sont pas pour autant
exclues des statistiques officielles. En effet, les
chiffres d’affaires, y compris à l’exportation,
vont être déclarés par les entreprises (en
particulier dans leurs déclarations CA3),
exactement comme dans les circuits tradition-
nels de vente par correspondance, même si
elles n’apparaîtront peut-être pas sous la
bonne rubrique de produit. En France, le

phénomène n’a d’ailleurs rien de nouveau,
puisque le Minitel est assimilable à du 
E-commerce.

Il reste cependant une fuite possible : celle des
transactions transfrontalières. Les achats en
ligne de logiciels ou de musique au format
MP3 auprès d’opérateurs étrangers échappent
aux statistiques douanières. De même, les
achats en ligne de marchandises envoyées par
la poste depuis l’étranger (notamment livres
et CD musicaux) ne sont pas enregistrés par
les Douanes, car portant sur des montants
inférieurs aux seuils de déclaration. Mais ces
flux ne devraient pas pour autant échapper à
toute statistique : le poste « tourisme » de la
balance des paiements et des comptes natio-
naux recense les achats réalisés avec des cartes
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Il n’y a pas encore de statistique officielle Insee sur le
E-commerce. Pour le B2C (Business to Consumer), on
cite couramment des montants de quelques milliards
de F, soit de l’ordre du chiffre d’affaires annuel d’un
unique magasin hypermarché. Même si ces chiffres
sont un peu faussés en France car on doit considérer le
minitel comme de l’E-commerce, ils restent négli-
geables sur le plan macro-économique.

Jusqu’à présent, la grande distribution ne s’est lancée
dans ce marché que sur un mode expérimental, notam-
ment du fait de forts coûts logistiques, qui ont eu ten-
dance à augmenter ces dernières années. Pour les
pessimistes, le B2C restera donc simplement une
forme plus moderne de la vente par correspondance,
avec les limites de ce marché. Il devient cependant
significatif dans trois secteurs : la vente de voyages et
de billets d’avion et de matériels informatiques en ligne,
les livres et les disques. L’Internet permet ainsi à la
technique de vente par correspondance de s’étendre à
d’autres marchés que ses marchés traditionnels.
Certains y ont vu une corrélation sexuée : les hommes
sont peu consommateurs de catalogues traditionnels
« format papier » mais s’investissent dans l’Internet.
Plus que cela, il ouvre à la vente à distance de
nouveaux marchés, ceux des achats de biens immaté-
riels (séjour dans un hôtel) ou ne nécessitant que peu
d’investissements logistiques (petits paquets, pris en
charge par la Poste).

D’après tous les experts, le B2B (Business to Business)
a connu, en revanche, et va continuer d’avoir un 
développement beaucoup plus important. Une explo-
sion est en vue, illustrée par les investissements 

faits dans les places de marché (sites plus ou moins
ouverts d’échanges commerciaux entre entreprises,
souvent multinationales). La compétition, la standardi-
sation, le zéro stock devraient engendrer des écono-
mies significatives de coûts des achats, qui seraient
transmises aux consommateurs par des baisses de prix.
Les plus optimistes pensent que le B2B aura ainsi un
impact significatif sur la croissance des cinq prochaines
années. S’il intervient, cet effet indirect sur la consom-
mation sera mesuré par la comptabilité nationale.
Mais entre temps, comme le B2B recouvre des
consommations intermédiaires, sa mesure n’a pas
d’impact direct sur la mesure de la croissance globale
mais seulement sur le partage du PIB entre branches.

Pas plus qu’en France, les agences statistiques 
officielles américaines n’ont encore de données
directes complètes sur le E-commerce. Les premières
enquêtes américaines n’ont porté que sur le secteur du
commerce de détail, alors que les principaux opéra-
teurs, même en B2C, ne sont pas classés dans ce sec-
teur. D’autres enquêtes sont en cours de lancement. En
attendant, les données utilisées proviennent d’études
universitaires ou privées. Elles sont souvent rapportées
au PIB. Sur ce point, le BEA (Landefeld et Grimm,
2000) fait remarquer que les montants impressionnants
cités dans certaines études doivent être relativisés car
ils contiennent beaucoup de CI et de doubles comptes.
Ainsi, on a cité un montant de chiffre d’affaires du 
E-commerce aux États-Unis de 330 milliards de dollars
en 1998, soit 3,5 % du PIB. Mais l’application à ces
chiffres de simples ratios de valeur ajoutée sur chiffre
d’affaires, réduirait la contribution du E-commerce au
PIB à la moitié.

Encadré 3

LES STATISTIQUES SUR LE E-COMMERCE

7. L’activité Business to Consumer (B2C) recouvre les services
en ligne s’adressant directement au ménage-consommateur
tandis que l’activité Business to Business (B2B) recouvre les
services en ligne inter-entreprises.
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de paiement à l’étranger. Que cet achat ait été
fait physiquement à l’étranger ou tout simple-
ment, chez soi, à partir de son micro-ordinateur,
a peu d’importance : la transaction sera enre-
gistrée, même si on ne sait pas la rapprocher
ensuite de la nature du produit acheté.

Dans les statistiques de comptabilité nationale
française comme américaine, on est surpris
que les montants des importations et exporta-
tions de logiciels sont très faibles relativement
à la production. En France, les importations de
logiciels sont estimées à environ 7 milliards 
de F et les exportations à 6 milliards (chiffres
1998), pour une production de 240 milliards.
Aux États-Unis, ces chiffres sont respective-
ment de 0,5 milliard, 4 milliards et 254 milliards
de dollars (chiffres 1996) (8). S’agissant, pour
une grande part, de services de proximité 
(services entre entreprises ou internes aux
entreprises), il est normal que les taux d’ou-
verture au commerce extérieur soient plus
faibles que pour les biens. Une bonne partie
des logiciels se retrouvent en fait classés soit
dans les statistiques des biens qui les suppor-
tent (comme les CD-ROM ou les matériels
informatiques dans lesquels ils sont intégrés),
soit dans le poste « tourisme » comme indiqué
plus haut, et non pas en tant que logi-
ciels. Comme dans d’autres cas, il s’agirait
donc plus d’un problème de classement que
d’une omission. Il reste une incertitude sur
l’enregistrement des logiciels transférés direc-
tement via le Net depuis l’étranger (ou de
France) à une filiale française (étrangère) qui
s’occuperait de leur commercialisation. En
effet, il faudrait imputer une exportation ou
une importation d’un logiciel original, ce qui
n’est pas fait.

Enfin, dans une annexe à l’édifice à trois
étages des statistiques d’entreprises, on trouve
certaines statistiques spécifiques aux marchés
des entreprises publiques. Celles-ci, non
soumises à la concurrence et dotées d’un
esprit « service public » ont longtemps accepté
de fournir directement à l’Insee leurs données
de cadrage ainsi que des données détaillées,
issues de leur comptabilité analytique. Mais,
avec la déréglementation, cette source statis-
tique se tarit, ces informations devenant
stratégiques vis-à-vis de la concurrence qui
elle-même refuse de fournir l’équivalent. La
statistique connaît alors des difficultés
d’adaptation. Le cas de la téléphonie mobile,
produit TIC à la croissance la plus rapide de
ces dernières années, en est un exemple.

Les calculs de la consommation de la compta-
bilité nationale pour le poste services de télé-
phonie sont restés ainsi longtemps fondés sur
les statistiques de France Télécom, parce que
l’histoire du marché du téléphone se confondait
avec l’histoire de l’ex-monopole. On supposait
que les dépenses des ménages à prix courants
suivaient le chiffre d’affaires de France
Télécom, après correction sur le partage
ménages/entreprises, information également
fournie par France Télécom. Les délais de
mise en place d’un système d’observation
couvrant tous les opérateurs, licenciés ou non,
ont rendu délicates, début 2000, les premières
évaluations de l’évolution du chiffre d’affaires
du téléphone (fixe plus mobile) en 1999. Dans
le compte provisoire, l’évolution de la consom-
mation des ménages a été estimée à + 7,9 %.

Mais les chiffres réunis ensuite par l’ART sur
l’ensemble du marché des opérateurs licenciés
montrent une augmentation de + 13,1 %,
ménages et entreprises confondus, soit y
compris la consommation intermédiaire (CI)
des entreprises. Comme il est probable que le
partage CI/consommation des ménages s’est
déformé au profit des ménages au cours de
l’année 1999 (cf. infra), la première évaluation
de la hausse de la consommation des ménages
à prix courants a été sous-estimée. Cette sous-
estimation a été corrigée dans les comptes
révisés. Quant à la consommation en volume,
sa mesure est encore plus délicate en liaison
avec la difficulté du partage volume/prix en
l’absence d’un indice de prix adéquat pour le
téléphone mobile.

Les partages qui conduisent 
au calcul de la croissance

Le calcul de la croissance demande que l’on
partage les évolutions à prix courants en

deux : le mouvement des prix (à la hausse
comme à la baisse) et le mouvement des
volumes. Quand on parle de croissance, on se
réfère au mouvement des volumes. Le partage
volume/prix repose sur les indices de prix. Si,
d’un côté, l’indice de prix surestime l’inflation,
de l’autre l’indice de volume sous-estimera 
la croissance par construction, bien que ce
raisonnement ne soit pas aussi simple que cela
en réalité (Lequiller, 1997). Il faut ensuite
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8. Le mystère s’épaissit si on considère que le premier exporta-
teur de logiciels au monde, d’après les statistiques de l’OCDE,
est l’Irlande ! La forte croissance de ce pays, et le fait que les
locaux de Microsoft Europe y sont installés y contribuent certai-
nement mais sans convaincre totalement.
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agréger ces indices de volume pour arriver au
PIB (cf. encadré 4).

La comptabilité nationale utilise largement les
indices de prix à la consommation (IPC) ou à
la production (IPVIS) qui sont calculés par
l’Insee. Ces indices comparent, sur un échan-
tillon représentatif de produits, les prix d’une
période à ceux de la période précédente. Cette
comparaison n’a évidemment de sens que si le
produit est strictement le même. C’est souvent
le cas. Mais il y a des produits qui changent
constamment, comme les ordinateurs et la
plupart des produits TIC. Un modèle donné
d’ordinateur ne reste présent sur le marché
que quelques mois.

Or, comparer directement le prix de deux ordi-
nateurs différents serait aussi faux que d’éva-
luer la consommation des ménages en ordina-
teurs à partir du nombre d’unités vendues. On
ne compterait que la « boîte » et non la puis-
sance de l’outil. Si on procédait ainsi à partir
des statistiques de l’enquête permanente de
l’Insee sur les conditions de vie des ménages, on
obtiendrait une évolution de la consommation
des ménages beaucoup plus faible que celle
retracée dans les comptes nationaux. Entre
1997 et 2000, le nombre d’unités vendues aux
ménages, d’après cette enquête, serait passé de
650 000 par an à 1 170 000, soit une augmenta-
tion de 80 %. Or, la comptabilité nationale éva-
lue la hausse en volume entre 1997 et 1999 à
plus du double (2000 n’est pas encore connu).

La méthode hédonique très utilisée 
aux États-Unis

Une solution pour les relevés de prix est de ne
s’intéresser qu’aux ordinateurs strictement
comparables (méthode du chaînage ou splicing
en anglais), ce qui revient à n’utiliser le prix
d’un nouveau modèle que lors de la seconde
période de sa présence sur le marché. Mais
compte tenu de la fréquence des dispari-
tions/apparitions de modèles d’ordinateur,
cette solution apparaît peu satisfaisante, une
part de la variation de prix intervenant au
moment de l’apparition du nouveau modèle.
Une autre méthode a donc été utilisée pour
évaluer le prix d’un nouvel ordinateur au
moment de son apparition. Cette méthode, dite
hédonique (9), consiste à évaluer économétri-
quement, à partir des données de marché, le
prix de certaines des caractéristiques des ordi-
nateurs (vitesse d’horloge, taille mémoire,
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Une difficulté – plus mineure que le partage volume
prix – de mesure de la croissance en volume réside
dans ce que les comptables nationaux appellent agré-
gation. Le PIB est la somme des valeurs ajoutées 
de toutes les branches. Pour faire cette somme il faut
donc ajouter des choux à des tonnes d’acier, à des
automobiles, etc. Pour pouvoir sommer, les comptables
nationaux valorisent chaque quantité avec son prix, qui
reflète son utilité relative, et additionnent des unités
exprimées en francs (bientôt en euros). Ensuite, pour
éviter de polluer la mesure de la croissance avec l’infla-
tion, ils fixent ces prix, d’où la terminologie de comptes
à prix constants, qui consistent à appliquer la même
structure de prix à deux périodes différentes.

Cette technique a un défaut. Lorsqu’un produit donné
voit son prix relatif diminuer très rapidement et ses
quantités vendues augmenter fortement – comme cela
a été le cas des ordinateurs depuis le début des années
80 –, l’utilisation d’une structure fixe des prix d’une

année ancienne conduit à surestimer la croissance
récente. En effet, cela revient à pondérer les quantités
vendues aujourd’hui par le prix relatif élevé d’hier, alors
que si les quantités augmentent fortement aujourd’hui
c’est justement parce que leur prix relatif est bas.
L’Insee corrige ce biais à la surestimation en calculant
des comptes annuels aux prix de l’année précédente,
chaînés (Berthier, 1999). Les comptes trimestriels
restent calculés avec une base fixe (1995), mais renou-
velée tous les cinq ans, et le biais (à la hausse) sur
l’année en cours est négligeable.

Dans la méthode d’agrégation, il existe une différence
entre la France et les États-Unis. Ces derniers utilisent
des indices de Fisher de volume contre des indices de
Laspeyres chaînés de volume en France. D’après
Schreyer (2000a), si la France utilisait de tels indices de
Fisher, la croissance française serait plus faible d’environ
un peu moins d’un dixième de point de croissance
annuelle.

Encadré 4

L’AGRÉGATION À PRIX CONSTANTS

9. Le mot provient du fait que les caractéristiques choisies doivent
avoir une utilité pour le consommateur. En fait, la méthode hédo-
nique, comme la prose de Monsieur Jourdain, est utilisée sans le
savoir dans de nombreux cas très simples : lorsque pour compa-
rer le prix d’un bidon d’huile de voiture de 2l avec celui d’un bidon
d’huile de 1l de même catégorie, on divise le prix du premier par
2 pour se ramener à un prix du litre, on applique sans le savoir
une méthode hédonique. Celle-ci serait néanmoins beaucoup
plus fruste que les méthodes employées. Car elles tiennent
compte de l’observation des prix sur la marché. Si l’observation
des prix des bidons d’huile de différente capacité montre que la
relation entre le prix et la quantité n’est pas linéaire, on ne divise-
ra pas forcément par 2, mais peut-être par plus de 2, ou au
contraire par moins de 2. La complication pour les produits évo-
lués vient du nombre de caractéristiques, d’où la nécessité de
l’économétrie. C’est pourquoi certains préfèrent le terme métho-
de économétrique, ou méthode des caractéristiques.
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taille du disque dur, marque, etc.) (10). En
appliquant ensuite ce modèle aux caractéris-
tiques du nouvel ordinateur, on estime le diffé-
rentiel de prix par rapport aux anciens ordina-
teurs, au moment de son apparition.
Ce différentiel peut en théorie être négatif ou
positif. En pratique, la plupart des études faites
sur les ordinateurs ont montré que, concurrence
et amélioration technique aidant, ce différentiel
est négatif, conduisant donc à une baisse plus
accentuée des indices de prix (11).

Très utilisée aux États-Unis, rarement en
Europe, la méthode hédonique est appliquée
en France depuis le début des années 90 par
l’Insee pour les prix à la production de deux
produits, les micro-ordinateurs et les impri-
mantes légères. La première étude française
sur les PC, effectuée sur les données entre
1988 et 1991, avait montré que la différence
entre un indice de prix utilisant la méthode
chaînage et un indice de prix utilisant la
méthode hédonique, était d’environ - 4 % 
par an. Cette différence a tendance à croître,
atteignant maintenant un rythme annuel de
8 %. À titre d’information, l’indice actuel
(hédonique) de prix à la production des
micro-ordinateurs est évalué, base 100 en
1995, à 20 en décembre 1999, soit une baisse de
80 % en 5 ans. L’indice correspondant de prix
à la consommation est un indice utilisant la
méthode de chaînage qui se situe à environ 35,
toujours base 100 en 1995, soit une baisse de
65 % sur 5 ans. La différence entre les deux
indices est en partie due à la non utilisation de
la méthode hédonique dans le second qui
couvre la consommation des ménages en ordi-
nateurs, poste encore faible dans l’équilibre
ressources-emplois du produit.

La méthode hédonique est restée cantonnée à
l’Insee aux prix à la production des micro-
ordinateurs et des imprimantes, et à deux
variétés (12) de poids assez faible de l’IPC.
Cette limitation est essentiellement due à des
raisons techniques (la méthode n’est pas tota-
lement généralisable) mais surtout de coût 
de mise en application, bien que certains
économistes contestent la méthode elle-même
(cf. encadré 5). Elle s’est davantage développée
aux États-Unis, au sein des deux agences
statistiques concernées (le BLS et le BEA).
Aujourd’hui, des méthodes hédoniques sont
utilisées aux États-Unis pour tous les ordina-
teurs (et non plus seulement les PC), pour tous
les périphériques, pour une partie importante
des logiciels (13) (pre-packaged, avec extrapo-
lation aux autres marchés du logiciel) et

également pour les composants électroniques.
Déjà en 1995, Wykoff (1995) soulignait l’enjeu
de cette différence de méthode pour les
comparaisons internationales de productivité.

La comparaison des indices de prix de la
FBCF américains et français en hardware et
software sur la période 1995-1998 confirment
une différence significative, se traduisant par
un différentiel en tendance annuelle de - 10 %
sur les matériels et - 4 % sur les logiciels sur
les années 1995 à 1998 (cf. tableau 4). Cette
différence est probablement plus forte pour
les pays européens qui n’appliquent pas du
tout de méthode hédonique.

Cette différence est trop importante pour
s’expliquer uniquement par l’utilisation plus
extensive de méthodes hédoniques aux États-
Unis qu’en France. En particulier, le dollar
s’est apprécié sensiblement sur cette période
(+ 6 % par an en moyenne sur 1995-1998) et
une partie importante de la FBCF française
est importée de la zone dollar. L’indice améri-
cain du matériel informatique corrigé du taux
de change du dollar baisse de 19 % par an 
au lieu d’une baisse de 24 % hors correction
(cf. tableau 4), et se rapproche nettement de
l’indice français. Il est donc normal que le prix
de la FBCF française baisse moins vite qu’aux
États-Unis. L’impact sur la croissance de la
différence reste limité (cf. infra).

Il y a d’autres produits des TIC pour lesquels le
suivi statistique des prix est encore insuffisant.
C’est le cas par exemple pour la téléphonie
mobile, secteur où la construction d’un indice
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10. La méthode hédonique n’arrive pas pour autant à comparer
tous les micro-ordinateurs nouveaux : par exemple, l’intégration
des DVD ne peut pas être prise en compte. En d’autres termes,
même la méthode hédonique est impuissante face aux « vrais »
nouveaux produits.
11. Une étude française (Bourot, 1997) a infirmé ce résultat
général sur la période 1991-1995. Mais cette période avait été
marquée par une modification drastique de la politique de remise
des constructeurs qui a pu affecter les résultats. Une autre étude
française (Basher et Lacroix, 1999) sur les lave-vaisselle confirme
cependant que le sens n’est pas toujours négatif pour tous les
produits.
12. On appelle variété le niveau de nomenclature le plus détaillé
de l’IPC.
13. Il n’existe pas de système d’observation directe du prix des
logiciels en France. Le déflateur du logiciel en comptabilité natio-
nale française est l’indice du coût du travail du secteur des ser-
vices en informatique. Un tel indice, corrigé d’un effet réduction
du temps de travail, est adapté pour les services informatiques
sur mesure ou internes aux entreprises. Il l’est moins pour les
logiciels standards vendus prêts à l’usage. Les prix des logiciels
dans la comptabilité nationale française sont d’ailleurs en hausse
alors que les prix des logiciels dans la comptabilité nationale
américaine sont en baisse, nettement moins toutefois que ceux
du matériel.
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Certains économistes pensent que la méthode hédonique
surestime les baisses de prix. Celles-ci sont, en effet,
particulièrement fortes pour les ordinateurs, atteignant 
- 25 % par an aux États-Unis. Baker (1998) fait remar-
quer, par exemple, que l’hypothèse d’une amélioration de
la qualité de 15 % par an pour un ordinateur de bureau
utilisé par une entreprise supposerait que le profit géné-
ré par cet ordinateur serait au moins 15 % plus élevé
d’un an sur l’autre, ce qui lui paraît improbable. Pourtant,
les entreprises remplacent régulièrement leur parc par
des ordinateurs toujours plus performants.

D’autres arguments sont utilisés, en particulier que les
utilisateurs ne se servent pas de la puissance des
nouvelles machines et qu’on leur « impose » donc des
améliorations sans rapport avec leur utilité. Pourtant, si
le marché des micro-ordinateurs est concurrentiel et
que cette demande existe, il devrait y avoir un construc-
teur pour proposer des ordinateurs sans ces amélio-
rations, et donc à moindre prix. Personne ne se verrait
donc imposer quoi que ce soit. La méthode hédonique
repose sur une réelle observation des prix : elle affecte,
à chaque caractéristique de l’ordinateur, une part dans
un différentiel de prix observé sur le marché. Si une
caractéristique ne contribue pas ou pratiquement pas
au différentiel de prix observé sur le marché, elle aura
un poids nul ou négligeable dans la détermination de
l’effet qualité, sauf erreur de spécification du modèle.

D’autres économistes avancent que la difficulté est juste-
ment dans la spécification du modèle. La non prise en
compte de certaines caractéristiques pourrait biaiser les
coefficients des caractéristiques retenues. Par exemple,
McCarthy (1997) rappelle qu’on ne retient pas du tout 
de facteur logiciel dans le modèle hédonique des micro-
ordinateurs. Or, un ordinateur ne s’utilise qu’avec des
logiciels, et une part très importante du progrès dans la
puissance du hardware est utilisée pour satisfaire les

besoins de logiciels toujours plus complexes mais pas
forcément plus utiles. Il faudrait donc mesurer l’ensemble
et non les seuls éléments de hardware.

Triplett (1998) répond sur deux plans à cette argumen-
tation. Au premier plan, de la même manière que le prix
à la consommation de l’utilisation d’une voiture se
mesure par un indice pondéré des évolutions du prix de
l’automobile et de l’essence, l’indice de l’utilisation des
ordinateurs se mesure par un indice pondéré des évo-
lutions de prix du hardware et du software. Or, le prix du
software évolue beaucoup moins vite à la baisse que le
hardware. Un indice de prix de l’utilisation des ordina-
teurs évoluera donc nettement moins vite que l’indice
de prix du hardware. Mais cet argument ne remet pas
en cause l’évolution du prix du hardware en soi.

Au second plan, les modèles hédoniques du hardware
ne tiennent pas compte des logiciels intégrés dans les
ordinateurs et vendus avec. Pour Triplett, cette erreur
conduirait non pas à corriger à la hausse le prix ajusté
mais plutôt à la baisse, car il est probable que les logi-
ciels intégrés sont plus performants avec le temps,
même si c’est très faiblement. Leur prise en compte
amènerait donc à réduire encore le prix ajusté d’un nou-
veau modèle. La question, pour Triplett, n’est pas tant
que la méthode hédonique est mauvaise en soi mais
plutôt qu’elle n’a été appliquée que pour les ordinateurs.
Autrement dit, si la méthode avait aussi été appliquée 
à d’autres biens, n’aurait-elle pas conduit à baisser
leur prix ? Dans ce cas, la restriction de la méthode 
aux ordinateurs fausserait l’évolution mesurée des prix
relatifs (1).

1. On se reportera à Landefeld et Grimm (2000) pour des
arguments encore plus récents en défense des indices
hédoniques aux États-Unis.

Encadré 5

LA MÉTHODE HÉDONIQUE EST CONTESTÉE

Tableau 4
Comparaison France/États-Unis des indices de prix de la FBCF en hardware et software

Valeur en 1998 Trend annuel
de l’indice base moyen 1995-1998

100 en 1995 (en %)

France FBCF en ordinateurs et autres équipements informatiques  (HE31b) 58,6 - 16,0

États-Unis Computers and peripheral equipment 43,3 - 24,0

Indice précédent corrigé du dollar 51,9 - 19,0

France FBCF en logiciels (GN21) 105,2 + 1,7

États-Unis Software 93,6 - 2,1 

Sources : Insee et BEA (Bureau of Economic Analysis).
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de prix est particulièrement délicate (14). En
attendant l’indice spécifique que l’Insee est en
train de construire, les comptables nationaux
ont utilisé l’indice de prix services du téléphone
de l’IPC pour calculer, par déflation, le volume
de la consommation des ménages en mobile.
Mais cet indice ne prend encore en compte
que la téléphonie fixe (hors Internet). En
moyenne annuelle, il a augmenté de + 0,3 %
entre 1998 et 1999. Cette évolution apparaît
raisonnable pour le fixe, mais irréaliste pour le
mobile, secteur dans lequel le prix moyen de la
minute aurait baissé de 28,8 %. L’année 1999
est probablement l’année où la différence
entre l’évolution du prix du fixe et du portable
aura été la plus marquante.

Une telle sous-estimation de la baisse du prix
du mobile entraînerait mécaniquement une
sous-estimation significative de la croissance
de la consommation en volume, si on accepte
de la mesurer avec les minutes consommées
(cf. encadré 6). Les autres secteurs des télé-
communications sont peut-être dans le même
cas (15). Aux États-Unis, il a été montré que si
on substituait aux indices de prix traditionnels
des indices de prix en déclin, compatibles avec
les énormes progrès accomplis dans les capa-
cités de transmission, on pouvait augmenter la
mesure de la croissance globale d’environ
0,1 % par an (Landefeld et Fraumeni, 2000).

Le difficile suivi des services utilisant 
des produits TIC

La principale source de difficulté pour les
indices de prix n’est peut-être pas forcément
là où on la cherche, parmi les produits des TIC
eux-mêmes. Elle peut se situer parmi les
services utilisant fortement les produits des
TIC. Le prix des services et leur qualité sont

particulièrement difficile à suivre (Moulton,
1999). Plusieurs économistes ont fait remarquer
qu’il était étrange qu’il n’y ait apparemment
que peu ou pas du tout de gains de producti-
vité mesurés dans certains secteurs des
services, gros utilisateurs d’investissements
des TIC. Heureusement, une grande part de
ceux-ci concerne les relations inter-entreprises
(B2B, comptabilité) qui sont des consom-
mations intermédiaires et la mesure de la
croissance globale n’en est pas affectée. Seul 
le partage entre branches l’est.

Mais restent concernés les secteurs qui vendent
directement aux ménages. Et là, même pour
des services assez banals comme les assurances
ou les services financiers, les mesures d’indices
de prix ne sont pas faciles. Or, d’importants
investissements en TIC ont été faits ces
dernières années dans ces secteurs, améliorant
le confort du consommateur. Les services les
plus récents sont les services de bourse ou 
de consultation en ligne (cf. encadré 7).

L’observation des séries de consommation en
volume et de productivité des secteurs financiers
laisse planer des doutes sur l’estimation des
déflateurs, qui auraient pu être surestimés (16).
On constate en effet une stagnation de la
consommation des ménages en volume dans
ces secteurs depuis 1990, ainsi que de la
productivité du travail (cf. graphique IV).
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14. Les systèmes de forfait sont très complexes : ils incluent le
prix des appareils, les consommateurs changent facilement
d’opérateur, etc.
15. Le suivi du marché et du prix de la communication Internet
va devenir essentiel. Les volumes vont exploser (la France est
en retard par rapport aux autres pays européens) tandis que le
prix devrait baisser considérablement.
16. S’agissant de la productivité, le dénominateur (le volume 
de travail) est également difficile à mesurer avec précision,
notamment la durée et la qualité du travail.

L’analyse du biais sur le prix du téléphone mobile repose
fortement sur la statistique des minutes consommées, et,
donc en miroir, sur le prix moyen de la minute consom-
mée. Le prix moyen est égal au chiffre d’affaires divisé par
le nombre de minutes. L’utilisation de prix moyens est
contestable car ils mélangent tout : les évolutions de prix,
les changements de comportement des consommateurs,
les différentes qualités de services. Il est possible qu’un
véritable indice des prix de la téléphonie mobile n’enre-
gistrerait pas une baisse de 28,8 % en 1999 qui pourrait
provenir, par exemple, d’une substitution d’heures
creuses, bon marché, à des heures pleines, plus chères.

La statistique de prix moyen est cependant particuliè-
rement adaptée dans des périodes de forte compéti-
tion, car elle prend en compte les gains de parts de
marchés des opérateurs les plus compétitifs en prix.
C’est typiquement le cas de la téléphonie mobile ces
dernières années. C’était le cas du trafic aérien dans la
première moitié des années 90, et la comptabilité
nationale avait alors volontairement choisi la statistique
de passagers-kilomètres (soit un prix moyen) qui
paraissait plus significative que le volume obtenu par
déflation par l’IPC.

Encadré 6

INDICES DE PRIX ET PRIX MOYEN DE LA TÉLÉPHONIE MOBILE
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Ce résultat pourrait provenir d’une sous-
estimation de l’augmentation de la qualité des
services rendus notamment dans le secteur
bancaire avec l’introduction des opérations
bancaires électroniques, des guichets électro-
niques, etc. Le volume des nouveaux services
créés n’est pas mesuré tandis que les coûts de
création de ces services l’est.

Enfin, plus de 20 % du total de la consom-
mation effective des ménages concerne des
services administrés, comme l’éducation ou la
santé pour lesquels le calcul d’indices de prix
est difficile. Comment calculer, en effet, le prix
et le volume des services hospitaliers financés
par des budgets globaux ? La comptabilité
nationale hésite entre prendre un indicateur
de volume (comme le nombre de jours d’hos-
pitalisation) ou la déflation par un indice de
coût (comme l’indice des salaires). L’indice
des jours d’hospitalisation n’est plus utilisable
dès lors que l’amélioration des techniques
opératoires conduit à diminuer le nombre de
jours d’hospitalisation : il y aurait un volume
faussement décroissant de services hospitaliers.
On s’est donc rabattu pendant toutes ces
dernières années sur la déflation par un indice
de prix traduisant l’augmentation du prix 
du principal input : l’augmentation indiciaire

(c’est-à-dire hors GVT (17)) des salaires. Cette
méthode est critiquée car elle ne prend pas
totalement en compte l’amélioration de la
productivité des médecins et agents hospita-
liers. Seule l’augmentation dite « GVT » de la
masse salariale est comptée comme une aug-
mentation du volume. Des études sont ainsi en
cours pour utiliser un indice basé sur le
nombre de séjours (et non plus de jours), pon-
déré par des coûts très détaillés par type de
maladie.

Malgré toutes ces difficultés, les données de
comptabilité nationale sur ces secteurs admi-
nistrés ne confirment pas une très mauvaise
prise en compte de la productivité du travail.
La croissance de la productivité apparente du
travail des services de santé dans les comptes
nationaux a été de 80 % en 20 ans (contre seu-
lement de 10 % pour l’éducation), soit de 3 %
par an. Certes, elle se ralentit fortement dans
les dernières années (cf graphique V), passant
d’une croissance annuelle de 4 % sur la pério-
de 1978-1988 à 1 % sur la période 1988-1998.
Pourtant, le secteur a connu plusieurs révolu-
tions technologiques récentes, intimement
liées aux produits TIC (microchirurgie, imagerie
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Dans certaines activités, comme les services bancaires
ou de transactions boursières, les prix des transactions
en ligne sont beaucoup plus faibles que via les circuits
traditionnels. Certains consultants du secteur bancaire
annoncent que l’Internet va révolutionner le marché, car
le produit bancaire, pratiquement dématérialisé, s’y prête
très bien. Mais au-delà de ces services, on assiste sur le
Net à la multiplication de services gratuits (hors com-
munication téléphonique), financés par de la publicité.
Pour la comptabilité nationale, un produit dont le prix
apparent est nul ne compte pas. Ainsi, le montant de la
consommation de télévision en France est égal au
montant de la redevance auquel s’ajoutent les abonne-
ments aux chaînes cryptées, câblées ou satellites. Il 
n’y a pas de consommation des ménages en chaînes
hertziennes gratuites financées par la publicité, même
si une comptabilité en heures (audimat) leur donnerait
une part significative du gâteau. Quant aux chaînes
financées en partie par la redevance et en partie par la
publicité, tout se passe comme si seule la « partie »
financée par la redevance était de la consommation 
des ménages.

Les entreprises qui font de la publicité sur les chaînes
de télévision sont les « consommateurs » de ces
chaînes, sous forme de consommation intermédiaire,
non incluse dans le PIB. Le développement de services

gratuits sur le Net, financés par de la publicité, sera
traité de la même façon. Il n’accroîtra ni la consom-
mation des ménages ni le PIB, mais déplacera de la
valeur ajoutée des entreprises achetant des bandeaux
publicitaires vers la branche produisant des services en
ligne. Si ce phénomène contribue à diminuer la
consommation de services payants traditionnels, le PIB
diminuera, toutes choses égales par ailleurs. Par
exemple, si une encyclopédie est « mise en ligne »
et qu’il en résulte une baisse des ventes d’encyclopédie
« format papier », le PIB diminuera. Heureusement, 
il n’y a jamais de situations « toutes choses égales 
par ailleurs » : l’économie faite sur le service gratuit se
reportera sur un autre produit.

Qu’en est-il du piratage ? Les micro-ordinateurs per-
sonnels (les ménages français en possédaient près de
8 millions début 2000) contiennent des logiciels piratés
et les médiathèques des jeunes internautes de nom-
breux CD gravés en violation de la loi. Ces produits ont
pour la plupart été obtenus gratuitement ou à un prix
très faible. Leur « production » est limitée à un transfert
ou à un « gravage ». La comptabilité nationale n’enre-
gistre pas ces flux, internes au secteur des ménages.
Ces problèmes ne sont pas nouveaux, même si leur
ampleur a pu croître avec les nouvelles technologies.

Encadré 7

L’INTERNET GRATUIT

17. Glissement, vieillissement, technicité.

045-071 - Comparaisons  04/05/2001  13:44  Page 60







Il s’agirait donc d’un écart entre une méthode
utilisée par plusieurs pays européens et une
méthode américaine.

En France, comme on l’a vu, on est parti des
immobilisations déclarées par les entreprises, en
utilisant une approche par la demande, qui avait
été préconisée par un groupe de travail
d’Eurostat. Elle permet, en effet, d’éviter des
doubles comptes inhérents aux statistiques de
ventes et au fait qu’une partie des logiciels sont
déjà incorporés dans les matériels. Elle permet
aussi de rester proche de la mesure des résultats
des entreprises tels qu’ils sont retracés dans
leurs comptes, même si elle est affectée d’incer-
titude sur la qualité des réponses des entreprises.
Aux États-Unis, les comptables nationaux ont,
au contraire, choisi la méthode de l’offre, en
affectant la totalité des ventes des SSII se clas-
sant dans les branches des prepackaged software
et du computer programming en FBCF.

Du côté européen, on a donc donné la priorité
à la cohérence avec les comptes d’entreprises
et du côté américain on a choisi la convention
inverse, partant de l’idée que les entreprises
n’immobilisaient pas totalement leurs logiciels.
Quand l’activité du département informatique
de telle entreprise est-elle une immobilisation ?
Quand est-ce une charge courante ? Ce partage
est en partie conventionnel. Mais, s’éloigner de
l’enregistrement effectué par les comptables
d’entreprises a le désavantage d’aboutir à des
taux de marge de comptabilité nationale qui
s’éloignent de ceux de la comptabilité privée.
En effet, compter tous les logiciels comme
investissement revient à majorer significative-
ment le taux de marge courant de la comptabi-
lité privée. Par ailleurs, comptabiliser en FBCF
la totalité des ventes pourrait conduire à des
doubles comptes, notamment du fait de la sous-
traitance. En tout état de cause, il aurait été
souhaitable que les deux conventions soient les
mêmes des deux côtés de l’Atlantique.

Autre élément d’inquiétude, une enquête de
l’OCDE auprès des comptables nationaux de
ses 29 pays membres a montré qu’il n’y avait pas
de convergence sur le traitement des fortes
dépenses liées au bogue de l’an 2000 (OCDE,
2000b). Certains les auraient traitées plutôt en
consommation intermédiaire (c’est une répara-
tion), d’autres plutôt en FBCF (c’est une dépen-
se indispensable pour faire durer le capital). En
France, elles ont été partagées entre FBCF et CI
au prorata du partage de l’année de base.

Enfin, le même écart que pour les logiciels exis-
te pour le partage FBCF/CI des matériels entre
la France et les États-Unis. En France en 1998,
on considère que 58 % des ressources non
exportées constituent des pièces de rechange ou
du matériel embarqué dans d’autres produits
(par exemple : avions, bateaux, etc.) et seule-
ment 31 % du matériel directement immobilisé.
C’est exactement l’inverse dans les comptes
américains pour l’année 1996 : 55 % du matériel
est directement immobilisé et 35 % constitue de
la consommation intermédiaire.

À moins que l’on puisse les justifier, ces diffé-
rentes conventions peuvent engendrer de
sérieuses différences de mesure statistique de
la croissance. En effet, comme l’investissement
en volume en matériel et en logiciel s’accroît
très fortement, des écarts significatifs dans le
niveau du partage FBCF/CI vont avoir un
impact important sur la comparabilité des
croissances (19).

Le problème du partage entre dépense finale
et intermédiaire ne touche pas que les pro-
duits informatiques. Le partage ménages/
entreprises du marché de la téléphonie est
aussi un point délicat du calcul en comptabilité
nationale car les statistiques publiques de
l’Agence de Régulation des Télécommunica-
tions ne distinguent pas entre ces deux
marchés. Même disponibles, ces statistiques
seraient d’ailleurs d’une interprétation délicate
car elles ne distinguent pas le consommateur
de l’entrepreneur individuel. Par ailleurs, de
nombreux ménages achètent leur portable à
titre personnel et se font rembourser les com-
munications professionnelles par l’entreprise.
Ce remboursement échappe complètement
aux enquêtes auprès des opérateurs. Mais l’in-
certitude la plus importante pour la mesure de
la croissance porte sur l’évolution de ce parta-
ge. En l’absence de données, les comptables
nationaux ont gardé une clé fixe pour le calcu-
ler d’année en année.

Un impact sur la comparaison
des croissances française 
et américaine

Quatre grandes catégories de problèmes
pour la mesure de l’impact des TIC sur la

croissance ont été repérées :
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19. Cet impact est chiffré dans la partie suivante, « Un impact sur
la comparaison des croissances française et américaine ».
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[1] une incertitude sur la baisse des prix des
ordinateurs et des logiciels ;

[2] une interrogation sur le partage FBCF/CI
des services informatiques et matériels
informatiques ;

[3] une mauvaise appréciation du marché de
la téléphonie mobile et des baisses de prix
dans ce secteur ;

[4] une sous-estimation des progrès de pro-
ductivité dans les services financiers.

Pour parler de biais pour chacun de ces
domaines, il faudrait avoir une estimation de
la vraie valeur de la mesure. Cette vraie valeur
n’est pas connue pour les logiciels et les maté-
riels. Mais, on peut au moins répondre à la
question : si on utilisait les ratios et indices
américains ou si les Américains utilisaient les
ratios français, de combien les croissances
respectives seraient-elles modifiées ? Il s’agira
alors d’un biais de comparabilité relatif à la
comparaison de la croissance française et de 
la croissance américaine.

Pour la téléphonie mobile, la situation est dif-
férente, car on peut comparer les statistiques
que l’on a calculées et les nouvelles statistiques
de l’ART. Ces dernières seront considérées
comme la vraie valeur. Pour les services finan-
ciers, aucune vraie valeur n’est connue.
On se contentera de corriger la tendance de 
la consommation actuelle en extrapolant la
consommation passée.

Un effet limité pour les prix 
des ordinateurs et des logiciels

On peut faire la simulation consistant à corriger
les indices de prix des ordinateurs et des logi-
ciels dans les comptes français à partir des
indices américains et mesurer l’impact de
cette correction. Comme les indices de prix
américains baissent plus vite, l’impact sera
forcément positif. Mais il sera modéré par
deux facteurs. D’abord l’Insee utilise aussi,
bien que moins extensivement, la méthode
hédonique, et les différences ne sont donc pas
si grandes. Ensuite, une bonne partie des
investissements en matériel en France est
importée. Une augmentation de la mesure de
la FBCF en volume (qui affecte le PIB positi-
vement) sera donc compensée par une aug-
mentation de la mesure des importations en
volume (qui affecte le PIB négativement) (20).

Pour être rigoureuse, la simulation doit reposer,
non sur l’utilisation des indices américains

eux-mêmes (à cause de l’effet dollar), mais sur
des indices français de prix d’investissement
de la comptabilité nationale corrigés du sup-
plément de baisse de prix dû à la plus grande
utilisation de méthodes hédoniques aux États-
Unis. Pour l’ensemble des logiciels, les sources
américaines indiquent un effet méthode hédo-
nique d’environ - 2 % par an (Parker et al.,
1999). Pour les matériels, on ne dispose pas,
produit par produit, des différences entre les
méthodes chaînage et hédoniques pour les
États-Unis. En France, pour les micro-ordina-
teurs, la différence est de - 8 % l’an. Dans une
étude très complète qui reprend le même type
de simulation, Schreyer (2000b) l’estime à 
- 10 %. Comme cette correction ne doit
s’appliquer, en France, que sur la partie de
l’investissement en ordinateurs non constituée
de micro-ordinateurs, il est raisonnable de ne
retenir que la moitié de cette différence, soit
environ - 5 % l’an.

Pour calculer l’impact sur le PIB de cette
différence, on part de l’approche « emplois
finals (nets des importations)» du PIB qu’on
décompose en deux :
- les emplois finals nets des importations

d’ordinateurs et de logiciels (soit la FBCF
+ les exportations - les importations en ordi-
nateurs et logiciels) ;

- le reste des emplois finals nets des importa-
tions (21).

La première composante sera réévaluée en
utilisant les indices de prix corrigés d’une
tendance de - 5 % l’an pour les ordinateurs et
- 2 % l’an pour les logiciels. On recalcule
ensuite le PIB avec cette composante rééva-
luée, à laquelle on ajoute l’autre composante,
restée inchangée.

Sur la base de ce simple calcul, on montre que,
contrairement à une idée reçue, l’utilisation
des indices corrigés à la place des indices de
prix français pour les ordinateurs et logiciels,
n’aurait qu’un effet très limité d’environ
+ 0,04 % par an sur la croissance annuelle
entre 1995 et 1998. C’est à un résultat égale-
ment limité (+ 0,1 %) qu’arrive aussi
Schreyer (2000b) pour la France dans sa simu-
lation, avec des hypothèses différentes.
Landefelt et Grimm (2000) ont récemment
étudié l’impact des méthodes d’ajustement de
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20. À l’extrême, dans un pays où il n’y aurait aucune production
de matériel informatique et tout serait importé, l’impact d’une
telle simulation serait nul.
21. L’utilisation des emplois finals nets des importations permet
d’exclure les importations et les consommations intermédiaires
de ce calcul.

045-071 - Comparaisons  04/05/2001  13:45  Page 64





constants, on obtient une augmentation du
volume consommé de 28,3 %, soit beaucoup
plus que le chiffre estimé pour la première
évaluation de la consommation en volume des
ménages en comptabilité nationale. Ce calcul
peut être discuté (cf. encadré 8), mais l’aug-
mentation de la consommation des ménages
en volume de services de téléphone a été pro-
bablement plus proche de + 20 % que de
+ 7,5 % en 1999.

Il y aurait donc eu une sous-estimation très
significative de la croissance de la consom-
mation des ménages en services de télécommu-
nications entre 1998 et 1999 à l’occasion des
premières évaluations des comptes nationaux.
La différence entre une évolution de + 7,5 %
et une évolution de + 20 % en termes de PIB
aux prix de 1998 traduit en effet un montant
d’environ 10 milliards F de 1998, soit plus 
de 0,1 % du PIB 1998. Cette sous-estimation 
a été corrigée dans les comptes 1999 révisés. À
partir de 2000, la disponibilité des statistiques
de l’ART permettra d’éviter que ce phénomène
se reproduise.

Le taux de croissance annuel moyen de la
consommation des ménages en services finan-
ciers ralentit considérablement sur les der-
nières années, passant de + 4,6 % par an sur la
période 1978-1990 à + 0,8 % par an sur la pério-
de 1990-1999, soit une baisse de près de 4 %.
Une partie de cette baisse pourrait être due à la
mauvaise prise en compte des améliorations de
qualité des services financiers, suite aux inves-
tissements en TIC faits dans ce secteur.

Cependant, le poids de la consommation de
services financiers dans le PIB est faible car
seule la consommation des ménages de services
facturés (commissions, locations de coffres, etc.)
intervient. La consommation par les entreprises
ou la consommation par les ménages de ser-
vices d’intermédiation financière n’est pas
incluse dans le PIB (22). Elle ne pèse que 3,4 %
des dépenses de consommation et 1,9 % du
PIB. Une erreur de 2 points de taux de crois-
sance par an sur le volume de consommation
aurait donc un impact limité à 0,04 % de taux
de croissance du PIB par an. Cette évaluation 
est compatible avec les récentes estimations par
le BEA américain de l’écart introduit dans la
mesure de la croissance américaine par l’utili-
sation d’un nouvel indice de prix pour l’évalua-
tion de la production du service bancaire
(Landefeld et Grimm, 2000).

L’intérêt du Produit Intérieur Net

Cette analyse révèle que la comparabilité
des croissances entre la France et les États-
Unis laisse à désirer à hauteur d’environ 0,3
point de croissance, essentiellement du fait
d’un traitement différent du partage
FBCF/CI des TIC. On ne peut pas encore
complètement exclure que cette différence
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22. La consommation des ménages en services d’intermédiation
financière devrait être incluse dans le PIB à l’occasion de la
prochaine base des comptes nationaux, suivant les directives
européennes.

Tableau 5
Marché de la téléphonie en volume : comparaison chiffres Insee / ART

. Niveau 1998 Niveau 1999 1999/1998

(millions F 1998) (millions F 1998) (en %)

Consommation des ménages 

(estimation comptabilité nationale en volume) 75 373 81 025 + 7,5

Minutes consommées 

(en millions, statistiques ART) 139 822 159 388 (1) + 14,0

Chiffre d’affaires ART en volume 

(utilisant les minutes consommées repondérées fixe /

mobile, calcul à prix constants 1998) 122 627 157 284 + 28,3

1. L’hypothèse que les chiffres de l’ART incluraient l’explosion des échanges inter-opérateurs depuis la fin du monopole a été
explorée. Ces échanges sont une intra-consommation du secteur et non une consommation finale. Cependant, après vérification,
les chiffres ART ne couvrent bien que les consommateurs finals. L’interconnexion entre opérateurs fait l’objet d’une statistique
séparée.

Sources : Insee et ART.
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soit justifiée par des processus industriels
différents. Si ce n’est pas le cas – et même si
on ne dispose pas encore de résultats chiffrés
de ce type de simulation pour les autres pays
européens –, le biais de comparabilité est de
même sens pour la majorité des pays euro-
péens. La solution du problème n’est donc
pas simple. D’un côté, les pays européens ont
réussi à minimiser les différences de métho-
de entre eux, s’appuyant en particulier sur
les recommandations d’Eurostat. L’essentiel
a été préservé quant à la comparabilité intra-
européenne. De l’autre, les États-Unis ont
choisi une méthode qui s’éloigne de ces
conventions. Il faudra donc une coordination
internationale transatlantique plus poussée
pour résoudre le problème.

Entre temps, ce résultat devrait relancer les
études sur la croissance du Produit Intérieur
Net (PIN), un outil de mesure peu utilisé
mais mieux adapté pour les études sur la
croissance (cf. encadré 9). Cette mesure

alternative de comptabilité nationale a
l’avantage de neutraliser au moins en partie
le partage entre FBCF et consommations
intermédiaires, point le plus fragile mis en
évidence dans cet article. La comparaison de
la croissance des PIN en volume plutôt que
de celle des PIB en volume permet donc
d’éviter cet écueil.

Depuis 1996, le PIN des États-Unis a ten-
dance à croître moins vite que le PIB, jus-
qu’à - 0,6 point de croissance en moins en
1999 (cf. graphique IX). Ce résultat ne
devrait pas surprendre. En effet, depuis
10 ans, l’investissement aux États-Unis s’est sur-
tout développé en ordinateurs et en logiciels. La
FBCF en ordinateurs a été multipliée, à prix
constants, par 15 entre 1990 et 1999 et la FBCF
en logiciels par 4, alors que les autres produits
(biens d’équipement traditionnels, bâtiments)
n’ont cru que de 50 %. La part des ordinateurs
et des logiciels au sein de la FBCF totale est
passée de 10 % à 17 % aux États-Unis.
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L’indicateur du nombre de minutes consommées (télé-
phone fixe + mobile) augmente de 14 % en 1999.
L’indicateur de volume aux prix de 1998 augmente du
double, + 28,3 %. Cette différence très importante méri-
te qu’on s’y attarde. L’indicateur de minutes additionne,
en effet, entre elles des minutes de fixe et de mobile
dont les prix sont en fait très différents. Ces prix sont
différents car une minute de fixe ne correspond pas au
même service qu’une minute de mobile. On ne peut
donc pas additionner ces quantités, pas plus qu’on ne
peut additionner une Mercedes et une Fiat pour calculer
un volume de deux automobiles. Il faut les pondérer par
leurs prix (c’est ce qui a été fait dans le tableau 5 pour
aboutir à + 28,3 %).

La même remarque s’applique à l’intérieur du groupe
de la téléphonie fixe. On ne peut pas additionner des
minutes de communication locale avec des minutes de
communication à longue distance. Le cas des minutes
Internet est intéressant à cet égard : ce sont des
minutes locales avec des remises, donc à un prix
moyen faible (0,214 F), trois fois plus faible que le prix
moyen de la minute de fixe. Il faudrait donc, pour calculer
un indice de volume de comptabilité nationale, les
compter à part. Si on fait cela, l’indicateur de volume
aux prix de 1998 de l’ensemble de la téléphonie, n’aug-
mente plus de 28,3 % mais de 24,8 %. Autre solution,
calculer un indicateur de volume du téléphone mobile
en simulant le fait qu’il y ait, comme pour le fixe, un
abonnement et un prix à la minute au lieu du forfait à la
minute. Avec une pondération de 1/3 pour l’abonnement
et 2/3 pour les minutes, et en utilisant comme indicateur
de volume de l’abonnement le nombre d’abonnés au
portable, on aboutit à un « volume » de portable pour

l’année 1999 en augmentation de 104 % au lieu de
115 % par les seules minutes.

Cette discussion montre que rien ne remplace un indice
de prix. L’Insee calcule un indice du fixe, qui a enregis-
tré une hausse de 0,3 % entre 1998 et 1999, en
moyenne annuelle. Si on utilise l’indice de prix Insee
pour déflater le chiffre d’affaires du fixe (hors Internet)
et en tirer un volume aux prix de 1998, puis qu’on addi-
tionne ce dernier aux volumes de mobile et d’Internet
calculés en utilisant l’évolution des minutes consom-
mées, on aboutit alors à une évolution de + 25,6 %.

Les indices de prix réservent d’autres surprises. En
prenant l’indicateur de volume aux prix de 1998 du
tableau 5 et en le confrontant à l’évolution du chiffre
d’affaires, on peut mesurer l’indice de prix implicite
correspondant. Il est égal à 138 739 / 157 284 = 
- 11,8 %. Cet indice de prix est un indice de Paasche,
conformément aux techniques utilisées en comptabilité
nationale. Mais si on calcule maintenant un indice de
Laspeyres de prix, il sera égal à - 8,3 %, soit significati-
vement au-dessus de l’indice de Paasche. En déflatant
le chiffre d’affaires avec cet indice, l’augmentation du
volume serait seulement de + 23,3 % au lieu de
28,3 % ! Dans un tel cas, les spécialistes des indices
opteraient pour un indice de Fisher, moyenne géomé-
trique de l’indice de Paasche et de Laspeyres. L’indice
de prix serait alors de - 10,1 % et l’évolution du volume
plus proche de + 25,8 %. Dans tous les cas de figure,
toutes les mesures dépassent + 20 %, traduisant
l’explosion de la téléphonie mobile et la baisse de 
son prix.

Encadré 8

L’EXPLOSION DE LA TÉLÉPHONIE MOBILE
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Or,le taux d’obsolescence économique des ordina-
teurs et des logiciels est élevé. Les comptables
nationaux américains l’estiment à 30 % par an. Le
taux moyen de dépréciation des autres équipe-
ment industriels est d’environ 15 % et celui des
bâtiments industriels et bureaux d’environ 2 %.
Tout se passe donc comme si la croissance actuelle
aux États-Unis se faisait avec un taux moyen d’usu-
re du capital plus élevé qu’auparavant. Un calcul
rapide de la variation entre 1990 et 1999 du taux de
dépréciation moyen du capital à partir de trois
types de capital, les ordinateurs et logiciels (taux de
0,30), les autres biens d’équipement industriels
(taux de 0,15) et les bâtiments et bureaux (taux de
0,02), pondérés par la part de chacun d’entre eux
en 1990 et en 1999, montre une augmentation de
1,8 % de ce taux aux États-Unis.Le taux de dépré-
ciation moyen passerait ainsi de 10,2 % à 12,1 %.
Ramené à un stock de capital des entreprises de
16 722 milliards de dollars fin 1996, le supplément
de dépréciation atteint 300 milliards de dollars, soit
presque 0,4 point du PIB américain en 1997.

Une autre façon d’expliquer cette approche serait
de dire qu’il faudrait en théorie tenir compte dans
l’évaluation de la croissance du facteur durée de vie
des équipements produits. Si la production d’au-
jourd’hui augmente fortement mais qu’elle se
concentre dans des biens de capital à faible durée
de vie, elle n’a pas la même qualité que la produc-
tion d’hier. Exprimée en durée de vie, elle n’aug-
menterait pas autant. L’évolution du PIN serait

assez parallèle à une telle évolution exprimée en
termes de durée de vie.D’où une meilleure mesure
avec l’indicateur net de l’usure (PIN) qu’avec l’in-
dicateur brut (PIB), qui ne tient pas compte de
cette variation de la durée de vie moyenne des
équipements produits.

En France, le calcul de la consommation de capital
fixe est mené avec des méthodes et conventions
assez semblables à celles utilisées par les statisti-
ciens américains. En particulier, les taux de dépré-
ciation sont proches par type de produits. En
revanche, la plus faible part donnée à la FBCF en
matériel et en logiciel dans les comptes nationaux
français contribue à un différentiel PIN - PIB infé-
rieur au différentiel PIN - PIB américain (on le
constate sur le graphique IX, particulièrement sur
la période la plus récente).

En le comparant avec les deux outils alterna-
tifs PIB et PIN, le différentiel de croissance
entre la France et les États-Unis devient, sur 
la période récente, moins élevé d’environ un
demi point lorsqu’on le mesure avec l’instru-
ment du PIN au lieu du PIB (cf. graphique X).

Le différentiel global de croissance
France/États-Unis (mesuré par le PIB) sur la
période 1995-1999 est de 1,9 % par an : les
États-Unis ont eu une croissance en rythme
annuel de 4,1 % depuis 1995, tandis qu’elle
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On est si habitué au PIB qu’on ne s’interroge plus
sur le qualificatif de brut figurant dans l’intitulé de
ce concept. Le produit intérieur est brut car, quand
on le mesure ainsi, on ne déduit pas de la riches-
se créée le coût économique résultant de l’amor-
tissement du capital fixe au cours de la période de
production. L’amortissement est appelé consom-
mation de capital fixe (CCF) en comptabilité natio-
nale.

Au contraire, dans la mesure de croissance du
PIN, Produit Intérieur Net, on déduit la consomma-
tion de capital fixe. Cela paraît logique. Non seule-
ment, comme dans le PIB, la juste mesure de la
richesse créée au cours d’une période doit être
nette des consommations intermédiaires détruites
au cours de la période, mais elle devrait être aussi
nette des coûts d’usure du capital. Comme le disait
Denison (cité dans Bos, 1992), « seul le produit
intérieur net peut mesurer le succès d’une poli-
tique économique. […] En effet, le produit intérieur
brut est d’autant plus gros qu’il y a de consomma-
tion de capital fixe. Or il n’y a pas plus de raison de
vouloir maximiser cette consommation de capital

fixe que de maximiser une consommation intermé-
diaire utilisée dans le processus de production ».
Les autres soldes comptables usuels comme l’ex-
cédent d’exploitation, l’épargne, le revenu national
(nouveau nom de l’ancien produit national) ont eux
aussi une version brute, utilisée couramment, et
une version nette, beaucoup moins utilisée. C’est
dommage car l’excédent net d’exploitation est le
concept qui se rapproche le plus du profit après
amortissement des entreprises.

Pourquoi boude-t-on les résultats nets ? D’après
Bos (1992), la période de la guerre pendant
laquelle il n’y avait plus, de fait, d’obsolescence
économique puis, la période qui a suivi avec l’em-
prise sur les idées économiques d’un keynésianis-
me de très court terme, ont contribué à abandon-
ner cette mesure. Mais le fait principal est proba-
blement que, l’estimation de la consommation de
capital fixe n’étant basée sur aucune observation
directe, on avait moins confiance dans ces résul-
tats. Pourtant, l’intérêt du PIN est évident dans
notre cas car il résout en partie le délicat problème 
du partage entre FBCF et CI.

Encadré 9

LE PRODUIT INTÉRIEUR NET (PIN)
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